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Syndicat Intercommunal de Restauration Collective 

La Garde – La Valette-du-Var – Le Pradet 
 

 
DELIBERATION N°6 DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 19 OCTOBRE 2022 
 
OBJET : ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 
Le dix-neuf octobre deux mille vingt-deux à huit heures trente, le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de 
Restauration Collective, régulièrement convoqué le treize octobre deux mille vingt-deux s’est réuni au syndicat sous 
la présidence de Monsieur Alain FUMAZ. 

 
Présents : M. Alain FUMAZ, Mme Sylvie LAPORTE, Mme Stéphanie ASCIONE, M. André BAULON, Mme Martine 
DE SANTIS, Mme Cécile GOMEZ, M. Alexandre RISACHER, membres titulaires. 
 
Avaient donné procuration : néant 
 
Absents excusés : Mme Hélène DELSANTO, Mme Laurence HOLLIGER, M. Guillaume ROBAA, membres 
titulaires, Mme Marie-Hélène CHARLES, M. Jean-Marc LUCIANI, Mme Emilie ROY, membres suppléants. 
 

Membres en exercice 10 Membres ayant pris part au vote 7 
 

 
Monsieur Le Président explique que, dans le cadre du passage à la nomenclature budgétaire et 
comptable M57, le syndicat doit se doter d’un règlement budgétaire et financier. 
 
Ce document a pour objet de formaliser et de préciser les règles budgétaires et financières qui 
encadrent sa gestion, en application des différentes dispositions réglementaires. 
 
Adopté pour le budget principal, ce règlement pourra faire l’objet d’adaptation par voie d’avenant adopté 
par le Comité Syndical. 
 
Le règlement budgétaire et financier proposé comporte 7 parties : 

 Le cadre juridique du budget 
 L’exécution budgétaire 
 Les régies 
 La gestion pluriannuelle 
 Les provisions 
 L’actif et le passif 
 Le contrôle des collectivités territoriales exercé par la Cour des Comptes 

 
Ouï les explications du Président, 
Le Comité Syndical,  
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : 
D’adopter le règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : 
D’autoriser Monsieur Le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 
 
 
Adopté à l’unanimité  

POUR 7 
CONTRE 0 
ABSTENTION 0 

La Garde, le 19 octobre 2022 
Le Président du S.I.R.C 
Alain FUMAZ 
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